POLE PROJET REFUGIE

CADA

PREISS

Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile

La décision d’admission en centre d’accueil est prise par 'Office francais d’immigration et
d’intégration en fonction de la disponibilité des places, de la structuration des ménages et du degré
de nécessité de mise a l'abri ou de protection (présence d’enfants, femme enceinte, état de santé,
vulnérabilité particuliére...). Le centre est financé par U'Etat et le controle assuré par la Direction
départementale de 'emploi, du travail, des solidarités et la protection des populations.
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